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1. ARRETE D’ENQUETE PUBLIQUE 
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2. CONTENU DES INFORMATIONS NÉCESSAIRES À L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le contenu du dossier soumis à enquête publique est défini à l’article R123-8 du code de l’environnement. 
 
Cet article prévoit que : 
 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme. 
 
Le dossier comprend au moins : 
 
1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par 
le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 
122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 
122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

 
La révision du PLU de Chantemerle-les-Blés a fait l’objet d’une évaluation environnementale 
conformément à l’article L104-1.3bis du code de l’urbanisme. 
Le résumé non technique est repris dans le point N°6 de la présente notice. 
La décision de l’Autorité environnementale est joint au point n°8 de la présente notice. 

 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 

soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, 
plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme 
et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, 
le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

 
Ce document n’est pas requis pour le projet présenté à l’enquête publique. 

 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 

s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

 
Voir le point N°4 de la présente notice. 

 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 

l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
 
Voir le point N°7 de la présente notice. 

 
 
 



Page 12/79  Commune de Chantemerle-les-Blés 
Note de présentation accomapagnant le dossier d’enquête publique  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public 
ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

 
Voir le point N°5 de la présente notice. 
 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

 
Voir le point N°4 de la présente notice. 

 
7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 

l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un État frontalier membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo. 

 
Ce document n’est pas requis pour le projet présenté à l’enquête publique. 

 
 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 
et au II de l'article L. 124-5. » 
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3. PRÉSENTATION  
 

3.1 COORDONNÉES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

La commune de Chantemerle-les-Blés est maître d’ouvrage de la présente révision du Plan Local 
d’Urbanisme. 
 

Monsieur Vincent ROBIN, maire de Chantemerle-les-Blés 

Mairie de Chantemerle-les-Blés 
10 rue des écoles 

26 600 CHANTEMERLE-LES-BLÉS  

Tel : 04 75 07 47 53 
Mail : mairie.chantemerle.les.bles@wanadoo.fr 

 

3.2 OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique porte sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Chantemerle-
les-Blés qui a été approuvé le 28 mars 2006. 

 
La prescription de la révision générale du PLU a été prise par le conseil municipal de la commune de 
Chantemerle-les-Blés dans sa délibération du 1er octobre 2018 complétée par la délibération du 30 mai 
2022, dans laquelle ont également été fixées les modalités de la concertation préalable. 
 

Les objectifs poursuivis par la révision sont les suivants : 

- La mise aux normes du PLU par rapport aux nouvelles dispositions législatives, 
- L’adaptation du zonage et des autres pièces du PLU, aux dernières évolutions réglementaires et à 

l’évolution de la situation de la commune,  
- La mise en compatibilité du PLU avec le SCOT 

 
Cette révision répond donc à la fois à un souci de mise en conformité législative, de compatibilité 
réglementaire notamment le Scot du Grand Rovaltain, et d’une meilleure prise en compte des enjeux de 
territoire actuels. 
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4. CADRE RÈGLEMENTAIRE ET LÉGISLATIF 
 
L’art. R123.8 du code de l’environnement indique que le dossier comprend au moins :  
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

 

4.1 TEXTES QUI RÉGISSENT L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

La procédure de révision du PLU est encadrée par les articles suivants du Code de l’Urbanisme : 

 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque la commune (…) décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. » 

Nota : Conformément au II de l'article 199 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, le 4° du présent article n'est pas applicable 
aux zones à urbaniser délimitées par le règlement d'un plan local d'urbanisme adopté avant le 1er janvier 2018. Pour ces zones, 
le 4° du présent article continue à s'appliquer dans sa rédaction antérieure à la promulgation de ladite loi (soit neuf ans). 

Article L.153-31 du Code de l’Urbanisme 
 
« L'État, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L.1231-1 du code 
des transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 
programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à 
l'article L.312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une opération d'intérêt national 
ainsi que les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés 
à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les 
conditions définies aux titres IV et V. 
Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des 
chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L.321-2 du code de 
l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons 
avec les organisations professionnelles intéressées. 
Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau 
ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme. » 

Article L.132-7 du Code de l’Urbanisme 
 
« Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes 
conditions : 
1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 
2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de 
cohérence territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 
3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas 
de cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert 
par un schéma de cohérence territoriale. » 

Article L.132-9 du Code de l’Urbanisme 
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« Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en application de l'article L.153-34, (…) le maire 
saisit (…) le conseil municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
conformément à l'article L.103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le 
bilan de la concertation organisée en application de l'article L.103-6.  
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, l'initiative du (…) maire, avant l'ouverture 
de l'enquête publique. Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique par le (…) le maire. » 

Article R.153-12 du Code de l’Urbanisme 
 

« Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par (…) le maire. » 

Article L.153-19 du Code de l’Urbanisme 
 

« Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du 
code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la 
procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. » 

Article R.153-8 du Code de l’Urbanisme 

 

L’enquête publique est encadrée par l’article R123-8 du Code de l’Environnement. 

 

4.2 INDICATION DE LA FAÇON DONT CETTE ENQUÊTE S'INSÈRE DANS LA PROCÉDURE 

ÉTAPES ET DATES CLÉS DE LA PROCÉDURE 

 
1- Engagement de la procédure de révision du PLU par délibération du Conseil Municipal en 

date du 1ER octobre 2018 complétée par la délibération du 30 mai 2022 fixant les objectifs de 
la révision et les modalités de la concertation conformément à l’article L.153-11 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
 
 
2- Débat du Conseil Municipal en date du 05 novembre 2018 et du 05 juin 2023 sur les 

orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme. 

 
 
 
3- Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2025 qui a 

également tiré le bilan de la concertation, conformément à l’article L.153-14 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
 
 
4- Notification pour avis aux services de l’État et aux personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme, à la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles, et forestiers et aux 
communes limitrophes, aux établissements publics de coopération intercommunale 
directement intéressés, conformément aux articles L.153-16 et 17 du Code de l’Urbanisme. 
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5- Décisions en date du 09/07/2025 du président du Tribunal Administratif de Grenoble 

désignant Monsieur Gérard THEVENET en qualité de Commissaire Enquêteur titulaire et 
Monsieur Gérard CLERC en tant que commissaire enquêteur suppléant. 

 
 
 
6- Arrêté municipal n°32/2025 en date du 25/07/2025 du Maire de Chantemerle-les-Blés 

prescrivant l’enquête publique relative à la révision du PLU de la commune. 
 
 
 
7- Mesure de publicité : 

- insertion dans la presse : un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête 
publique a été publié 15 jours avant le début de celle-ci et sera rappelé dans les 8 
premiers de l’enquête, dans deux journaux diffusés dans le département 

- affichage : l’avis d’enquête publique a été publié par voie d’affichage aux endroits 
habituels d’affichage à la mairie de Chantemerle-les-Blés et restera affiché pendant 
toute la durée de l’enquête publique. Il a également été publié sur le site Internet de 
la mairie. 

 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
Du lundi 22 avril 2024 à 9h00 au vendredi 24 mai 2024 à 17h00 

conformément aux dispositions de l’article L.153-19 du Code de l’Urbanisme 
 
 
 
8- Approbation de la révision du PLU par délibération du Conseil Municipal, conformément à 

l’article L.153-14 du Code de l’Urbanisme 
 

 

4.3 DÉCISIONS POUVANT ÊTRE ADOPTÉES AU TERME DE L'ENQUÊTE  
 

Au terme de l’enquête publique, conformément aux dispositions des codes de l’Urbanisme et 
de l’Environnement, le Conseil Municipal pourra approuver par délibération le Plan Local 
d’Urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et remarques. 

 

4.4 AUTORITÉS COMPÉTENTES POUR PRENDRE LA DÉCISION D'APPROBATION 
 

Le Conseil Municipal de la commune de Chantemerle-les-Blés est compétent pour prendre la 
décision d’approuver la révision du PLU. 
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5. CONCERTATION PRÉALABLE 
 
Une démarche de concertation avec le public en lien avec la procédure a été mise en place selon les 
modalités fixées dans la délibération de prescription : 

- La mise à disposition du public d'un dossier d'études en Mairie aux heures d'ouverture du 
secrétariat accompagné d'un registre destiné à recueillir les observations des habitants 
(minimum réglementaire) ; 

- La tenue de trois réunions publiques. 

- La publication d’articles dans le bulletin municipal,  

- La diffusion d’informations sur le site internet de la mairie en cours de construction.  

 
Les différentes modalités de concertation mises en place ont permis de mobiliser un public le plus large 
possible et de diversifier les échanges : 

- Durant la démarche d’élaboration du PLU, la commune a organisé trois réunions publiques : 

o Réunion publique n°1 : 06 mars 2019 

o Réunion publique n°2 : 28 juin 2023 

o Réunion publique n°3 : 17 février 2025 
Ces rencontres ont permis d’informer la population sur le projet du PLU. Elles ont permis de 
présenter le contexte global d'élaboration et les grands enjeux territoriaux puis d'exposer les 
grandes orientations du projet communal. Les supports de présentation ont été mis à 
disposition du public en mairie et sur son site internet. Une bonne participation du public est 
à souligner. 

- La commune a organisé des réunions avec les Personnes Publiques Associées (PPA), 
conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, aux étapes clés tout au long de la 
démarche d’élaboration du PLU (lancement, synthèse du diagnostic et enjeux, PADD et OAP, 
traduction règlementaire). 

- Les particuliers et professionnels avaient la possibilité de poser leurs questions par courrier, 
courriels, et par rendez-vous avec les élus. 

- Les délibérations sont restées affichées pendant toute la durée des études. 

 

Le bilan détaillé de la concertation figure dans la délibération d’arrêt du projet en pièce 0 du dossier 
de PLU. 
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6. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Résumé non technique 

La commune de Chantemerle-les-Blés dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé par délibération du 
conseil municipal en date du 28 mars 2006. Par délibération n°33/2018 en date du 01/11/2018, le conseil municipal 
de la commune a décidé d’engager la révision de son PLU et a précisé les objectifs poursuivis par la révision du PLU : 

1. la mise aux normes du PLU par rapport aux dispositions de la Loi Grenelle 2 et de la Loi ALUR 

2. l'adaptation du zonage et des autres pièces du PLU aux dernières évolutions réglementaires et à l'évolution 
de la situation de la commune, 

3. la mise en compatibilité du PLU avec le Scot. 

 

En effet, le PLU est ancien au regard des nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis 
2006 et ne répond plus aux besoins du territoire.  Le contexte supra communal a lui aussi été renouvelé avec en 
particulier l’approbation du Scot du Grand Rovaltain et la création d’ARCHE Agglo en janvier 2017 constituant une 
nouvelle agglomération.  
Le diagnostic communal a permis de définir le projet de territoire de la commune, formulé à travers les grandes 
orientations du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD). L’application de ces orientations se 
retrouve ensuite dans les autres documents du projet, que sont les Orientations d’aménagement et de 
programmation, le règlement écrit et le règlement graphique (zonage). Le projet communal s’appuie sur les atouts 
de son territoire et notamment la richesse du patrimoine bâti, naturel et paysager pour maintenir l’attractivité 
nécessaire à la vie de village.  Une volonté forte de préserver la qualité du cadre de vie des habitants et des 
générations futures anime la commune, tout en garantissant le maintien d’un développement urbain cohérent en 
adéquation avec les ressources et les équipements de la commune. Le PLU sera dimensionné pour la satisfaction 
des besoins de toute la population, dans le respect du patrimoine et des ressources, en engageant le territoire vers 
une transition écologique et la résilience climatique, tout en respectant les orientations supra communales des 
documents cadres. 

Le développement futur souhaité par la commune repose sur deux orientations principales : 

 ORIENTATION N°1 : « Conserver l’identité rurale de la commune par un développement 
démographique mesuré autour de la centralité villageoise » 

 ORIENTATION N°2 : « Préserver et valoriser le patrimoine agricole, naturel et paysager » 
Le projet de PLU de Chantemerle-les-Blés prévoit des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) sectorielles, sur 3 secteurs stratégiques de développement urbain : 

 - OAP n°1 « RUE DES BEAUMES / ROUTE DE CHAVANNES » 
 - OAP n°2 « CENTRE BOURG » 
 - OAP n°3 « Sept semaines » 

 
Le document graphique fait état des surfaces suivantes : 
 

ZONES DENOMINATION SURFACE EN HA % DE LA COMMUNE 
ZONES URBAINES 
Ua Zone centrale dense 8,2  

 
 

 

Ub Zone de densité moyenne 11,4 
Uc Zone d’extension pavillonnaire 21,2 
 Sous total habitat 40,8 
Ue  1 
Ui  4 
 Sous total économie et équipement 5 

TOTAL ZONES URBAINES 45,8 3% 
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AUo Zone ouverte à l’urbanisation   

TOTAL ZONES A URBANISER 0 0 % 

 
A Agricole 1147,4  

 Ae STECAL (économique) 0,7 
TOTAL ZONES AGRICOLES 1148,1 74 % 

 
N Zone naturelle et forestière 358,7  

 Nc Zone naturelle de camping 2,3 
Ne Zone naturelle D’équipement de sport et 

de loisirs 
0,3 

Ns Secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitées 

0,1 

TOTAL ZONES NATURELLES 361,4 23 % 

TOTAL  1 555 ha   
 
 
Le document graphique identifie plusieurs prescriptions : 
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Évaluation de l’état initial de l’environnement 
L’état initial de l’environnement du rapport de présentation constitue le référentiel de la situation de la 
commune au moment de la révision du PLU. Les caractéristiques du territoire y sont exposées selon les grandes 
thématiques de l’environnement. Il en résulte de grands enjeux de territoire qui ont été priorisés et 
territorialisés. L’analyse de l’état initial de l’environnement est représentée dans le tableau ci-dessous, par 
grande thématique avec une évaluation au regard de leur état actuel, leur tendance et leur priorité avec 
précision des enjeux territorialisés retenus. 

 

L’évaluation environnementale doit apprécier les effets du PLU par rapport à la situation actuelle et de la 
tendance et en fonction du niveau de priorité.  

 

 

Thématique Enjeux État 
actuel 

Tendance Priorité 

 

RESSOURCE DU SOL  
ET SOUS-SOL 

La maîtrise de la consommation et de 
l’artificialisation des espaces naturels et forestiers 
(ENAF), et la préservation des espaces agricoles.  

è 
 

La limitation de l’étalement urbain et la 
réorientation des secteurs de développement au 
sein des enveloppes urbaines.  

è 
 

La préservation des ressources du sous-sol. 

 
è 

 

BIODIVERSITÉ  
ET MILIEUX 
NATURELS  

La protection du patrimoine naturel remarquable, 
(zones humides, pelouses sèches….)  

î 
 

La préservation et le renforcement des continuités 
écologiques.  

î 
 

La préservation des éléments de nature ordinaire. 

 
î 

 

 

RESSOURCE EN EAU 
La préservation et la sécurisation des usages de 
l’eau, à court et à long terme, tant du point de vue 
de sa quantité que de sa qualité. 

 
î 

 

Le développement urbain, prenant en compte le 
cycle de l’eau (gestion intégrée des eaux pluviales, 
prise en compte des ruissellement, adéquation des 
ouvrages d’assainissement). 

 
î 

 

La préservation et la restauration des milieux 
aquatiques et humides.  

î 
 

Tendance 

Dégradation Stabilisation Amélioration 

î è ì 

État actuel 

Bon Mitigé Mauvais 

   

Priorité 

Faible Moyenne Forte 
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RISQUES 
NUISANCES 

ET POLLUTIONS 

 

La réduction de la vulnérabilité du territoire 

 
î 

 

La prise en compte de la connaissance des aléas 
comme composantes de l’aménagement  

î 
 

La limitation de l’exposition des populations au bruit 

 
ì 

 

La préservation de la qualité de l’air pour réduire 
l’exposition des personnes à la pollution  

è 
 

L’intégration de la connaissance des sols pollués 
dans les projets  

ì 
 

 

 

CLIMAT, AIR, 
ENERGIE 

La réduction des consommations énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de serre, liés au 
déplacement 

 
ì 

 

La réduction des consommations énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de serre, liés au 
logement 

 
ì 

 

Le renforcement de la production d’énergie 
renouvelable.  

è 
 

Le maintien dans le développement du potentiel de 
séquestration carbone, en limitant l’artificialisation 
des sols, en favorisant les aménagements 
perméables, en préservant une part importante de 
végétation. 

 
è 

 

SANTE 
ENVIRONNEMENT 

Le maintien voire le développement d’un 
environnement favorable à la santé et un cadre de 
vie de qualité prenant notamment en compte le 
changement climatique 

 
ì 

 

 

 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

La préservation de la qualité et de la diversité des 
paysages.  

è 
 

La préservation des coupures entre le centre village 
et les deux quartiers détachés  

è 
 

La qualification des entrées de village 
 
è 

 

La protection du patrimoine remarquable et 
vernaculaire  

è 
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Plans et programmes devant être compatibles avec l’évaluation environnementale 
 

Pour la cohérence des politiques publiques le PLU de Chantemerle-les-Blés doit s’articuler avec d’autres 
documents, plans ou programmes mis en œuvre à différentes échelles et s’appliquant au territoire : 
o le Scot du Grand Rovaltain, 
o le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération d’ARCHE Agglo, 
o le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération d’ARCHE Agglo, 
o le Schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 

Auvergne Rhône Alpes (non pris en compte dans le Scot) 
o le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
o le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bas-Dauphiné Plaine de Valence (SAGE) 
o le Plan de Gestion des Risques d'Inondation Rhône Méditerranée (PGRI) 
o le Schéma Régional des Carrières Auvergne-Rhône-Alpes (SRC) 

 
 
Incidences sur l’environnement, mesures d’évitement, de réduction et incidences résiduelles 
 

L’analyse des incidences du PLU revient à questionner le document d’urbanisme au regard des enjeux 
environnementaux. Les orientations du PADD, les dispositions du règlement écrit et graphique et les 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ont été interrogées selon les thématiques 
environnementales déterminées autour des huit questionnements établis. Les incidences positives, négatives, 
temporaires ou permanentes ont été listées suivies des mesures d’évitement et de réduction ainsi que leur 
traduction réglementaire. Une synthèse des incidences résiduelles du PLU suite aux mesures appliquées. Le 
tableau suivant rappel les 8 questionnements et présente les incidences résiduelles suites aux mesures 
appliquées. 

 

Questionnement Synthèse des incidences résiduelles suite aux mesures 

Q 1 : Comment le PLU encourage-t-
il une utilisation économe des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers ?  

Conservation de zones U à vocation d’habitat (45,8 ha) nécessaires au développement 
communal soit 3% du territoire communal.  2,75 ha ont été inscrits en U ou AU, au sein 
d’espaces actuellement agricoles ou naturels. Le PLU aura un impact très modéré sur la 
consommation d’espace notamment au regard du PLU en vigueur. 

Q 2 : En quoi le PLU favorise-t-il un 
bon fonctionnement écologique du 
territoire ?  

Par rapport au PLU en vigueur, les outils de protection utilisés sont beaucoup plus 
nombreux pour maintenir, voire conforter les corridors écologiques terrestres et 
aquatiques pour favoriser la circulation des espèces. Le territoire bénéficie ainsi d’un 
meilleur fonctionnement écologique et d’une meilleure prise en compte de la 
biodiversité, des éléments du paysage et de la TVB. Le PLU aura une incidence positive 
sur la biodiversité. 

Q 3 : Le PLU assure-t-il une 
protection et une utilisation 
mesurée des ressources en eau ?  

Avec les changements climatiques, l’évolution des pratiques agricoles et des usagers, les 
besoins en ressources en eau pourraient augmenter et se traduire par une pression plus 
importante sur la ressource et sur la fonctionnalité des systèmes d’assainissement. Les 
incidences du PLU sur les ressources en eau sont très modérées. 

Q 4 : En quoi le PLU assure-t-il la 
prévention et la réduction de la 
vulnérabilité des populations et des 
biens aux risques et aux nuisances ? 

La création de nouveau logement conduit à un accroissement du nombre d’habitants 
susceptibles d’être soumis à des risques naturels. Le projet de PLU améliore la prise en 
compte des risques et la résilience du territoire. Les incidences résiduelles sont 
négligeables.  

Q 5 : En quoi le PLU favorise-t-il la 
réduction des consommations 
d’énergie et des émissions de GES, 
tout en améliorant la qualité de l’air 
et en augmentant la production 
d’énergie renouvelable ?  

Le projet de PLU vise un fonctionnement plus économe en énergie et moins émetteur de 
gaz à effet de serre. Il vise à préserver l'ensemble des ressources naturelles pour un 
développement plus durable. Le Plan Climat Air Territorial de ARCHE Agglo a aidé à la 
construction du projet de territoire. Le PLU limite le développement communal à 60 
logements au grand maximum afin de limiter les besoins en déplacement. La commune 
ne dispose pas de commerce ni de transport en commun. Le PLU aura une incidence 
limitée sur les consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre mais 
aura une incidence favorable sur l’adaptation du territoire au changement climatique. 
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Q 6 : Comment le PLU contribue-t-il 
à l’amélioration de la santé des 
habitants ?  

Le développement de logements, bien que limité, risque de conduire à un accroissement 
des flux routiers, source de pollution. Le PLU n’aura pas d’incidence notable sur 
l’amélioration de la santé des habitants  

Q7 : Comment le PLU protège, tout 
en mettant en valeur, le patrimoine 
paysager et bâti de la commune ? 

La création de la soixante de logements prévus à échéance du PLU peuvent entraîner une 
dégradation des paysages ainsi qu’une perte d’identité paysagère même si une partie se 
réalise en renouvellement urbain (OAP centre bourg et en partie sur l’OAP « Rue des 
Beaumes / route de Chavannes).  Le PLU aura une incidence faible sur la protection du 
paysage et du patrimoine. 

 

Scénarios prospectifs et choix 

L’évaluation environnementale du PLU a été conduite au regard de l’état initial de l’environnement du 
territoire et des tendances d’évolution du territoire. 

Le scénario n°1 est celui qui est intervenu ces dernières décennies, et qui se poursuivrait si le PLU n‘était pas 
révisé. Ce n’est plus un modèle adapté au regard des transformations constatées et des mutations 
annoncées : trajectoire « Zéro Artificialisation nette des sols », adaptation au changement climatique, 
préservation de la trame verte et bleue, de la biodiversité, développement des énergies renouvelables. En 
outre il ne permet pas la résilience du territoire vis-à-vis des risques. Il ne respecte pas n’ont plus les différents 
documents cadres qui s’imposent comme le Scot du Grand Rovaltain ou encore le PLH d’ARCHE agglo. 

Un nouveau scénario (scénario n°2) est nécessaire grâce à un nouveau projet de PLU pour accompagner les 
défis à relever. Il permettra aussi de prendre en compte les nouveaux projets de territoire et notamment les 
différents documents cadres qui s’imposent au PLU (Scot du Grand Rovaltain, PLH d’ARCHE Agglo, PCAET 
d’ARCHE Agglo, SAGE Dauphiné). 

Ces deux scénarios sont évalués dans le tableau ci-dessous, au regard des thématiques, des questionnements 
et des indicateurs développés dans le chapitre 3.  

Le projet de la commune (scénario 2), s'inscrit dans une logique de développement démographique et 
économique maîtrisé. Ces objectifs s'inscrivent en cohérence avec le SCOT du grand Rovaltain et du PLH 
d’ARCHE Agglo qui prévoit un rythme de production de logements de 6 logements par an en moyenne. 

Ce projet est bien entendu plus favorable à l’environnement dans la mesure où il est défini pour 10 ans, et 
qu’il prend en compte prioritairement le potentiel de construction présent au sein de l'enveloppe urbaine, à 
la fois en reconquête de la vacance, en renouvellement urbain, en dent creuse, en division parcellaire. Il laisse 
aussi une large place à la trame verte et bleue, y compris dans l’espace urbain, et génère moins de pressions 
sur les ressources naturelles. 

 
Mesures de suivi et indicateurs 

 
Les mesures et indicateurs de suivi devront permettre de mesurer les effets environnementaux du PLU 
lorsqu’il sera en vigueur.  Ces mesures s’inscrivent en complémentarité du suivi du PLU lui-même. Le 
référentiel d’évaluation est présenté dans le tableau ci-après. Seuls les thèmes environnementaux prioritaires 
font l’objet d’un suivi. 

 

Thématique Questionnement Critères retenus pour l’évaluation Indicateurs  

 
RESSOURCES DU 
SOL ET DU SOUS-

SOL 
 

Q 1 : Comment le PLU 
encourage-t-il une 
utilisation économe des 
espaces naturels, 
agricoles et forestiers ?  

Réduction de la consommation et 
de l’artificialisation de nouveaux 
espaces 

Analyse de l’évolution des surfaces 
artificialisées 

Limitation de l’étalement urbain Analyse spatialisée des nouvelles 
constructions au regard de 
l’enveloppe urbaine 

Rationalisation foncière dans les 
aménagements 

Suivi de la densité logement/ha dans 
les opérations 
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BIODIVERSITE ET 

MILIEUX NATURELS 

Q 2 : En quoi le PLU 
favorise-t-il un bon 
fonctionnement 
écologique du 
territoire ?  

Préserver les continuités 
écologiques et les réservoirs de 
biodiversité 

Suivi quantitatif des surfaces des 
réservoirs de biodiversité (zone 
humide, pelouses sèche, , boisements, 
linéaire de haie…) 

Limiter la fragmentation des 
espaces naturels et agricoles par 
l’urbanisation et les infrastructures  

Evaluation spatialisée de la 
perméabilité des différents types 
d’espaces  

Prendre en compte la biodiversité 
dans les aménagements 

Intervention d’un écologue 

 
RESSOURCE EN EAU 

Q 3 : Le PLU assure-t-il 
une protection et une 
utilisation mesurée des 
ressources en eau ?  

Préserver et sécuriser les usages de 
l’eau 

Suivi des capacités de la ressource en 
eau par le syndicat de la Veaune 
(rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service) 

Assurer un bon état qualitatif et 
quantitatif des ressources 

Suivi par ARCHE Agglo de la qualité des 
effluents de la station. 

Encourager des dispositifs de 
gestion d’eaux pluviales prenant en 
compte le cycle de l’eau 

Suivi par la commune et par ARCHE 
Agglo 

RISQUES ET 
NUISANCES 

Q 4 : En quoi le PLU 
assure-t-il la prévention 
et la réduction de la 
vulnérabilité des 
populations et des biens 
aux risques et aux 
nuisances ? 

Maîtrise de l’occupation des sols 
dans les secteurs d’aléas 

Analyse spatialisée des nouvelles 
constructions au regard des secteurs 
d’aléas 

Limitation de l’imperméabilisation 
des sols 

Analyse spatialisée des nouvelles 
constructions et modifications 
d’urbanisme au regard du respect des 
règle, (OAP, Coefficient de pleine 
terre…) 

Limitation des implantations 
d’activité à risque dans le secteur 
habiter 

Analyse spatialisée des implantations 
d’activité à risque 

 
 

CLIMAT, AIR, 
ENERGIE 

Q 5 : En quoi le PLU 
favorise-t-il la réduction 
des consommations 
d’énergie et des 
émissions de GES, tout 
en améliorant la qualité 
de l’air et en 
augmentant la 
production d’énergie 
renouvelable?  

Réduction des consommations 
énergétiques et les émissions de 
GES associées au secteur des 
transports  

Suivi quantitatif annuel de la 
consommation énergétique et des 
émissions de GES (BD ORCAE) 

Réduction des consommations 
énergétiques et les émissions de 
GES associées au bâti (résidentiel, 
activité, équipement) 
Développement des énergies 
renouvelables 

Suivi quantitatif annuel de la 
production locale d’EnR (BD ORCAE) 

Développement des formes 
urbaines favorisant l’adaptation 
aux changements climatiques 

Analyse spatialisée des nouvelles 
constructions 

SANTE 
ENVIRONNEMEN

T 

Q 6 : Comment le PLU 
contribue-t-il à 
l’amélioration de la 
santé des habitants ?  

Favoriser un cadre de vie agréable 
et végétalisé 

Analyse qualitative des 
aménagements réalisés 

Prise en compte le changement 
climatique 

Suivi quantitatif annuel des émissions 
de GES (BD ORCAE) 

 
PAYSAGE et 

PATRIMOINE 

Q7 : Comment le PLU 
protège, tout en 
mettant en valeur, le 
patrimoine paysager et 
bâti de la commune ? 

Préservation de la qualité et 
de la diversité des paysages 

Analyse paysagère 

Préservation des coupures 
entre le centre village et les 
deux quartiers détachés 

Analyse spatialisée des 
nouvelles constructions 

Protection du patrimoine 
remarquable et vernaculaire 
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7. AVIS ÉMIS SUR LE PROJET 
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PRÉFET
DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRIVÉ LE Auvergne-Rhône-Alpes 

1 8 JUIN 2025 

MAIRIE DE 
CHANTEMERLE LES BLES

Affaire suivie par: Stéphane MAILLET 

UiD Drôme-Ardèche 

Cellule urbanisme 

Tél.: 04 75 82 4646 

Courriel : urba0726@developpement-durable.gouv.fr 

Nos réf. : 20250610-LET-DAUR0029-ChantemerlelesBles-AvisPluArrete-v01s 

Valence, le 13 juin 2025 

La cheffe de l'unité interdépartementale 

à 

M. le responsable

du Service Aménagement du Territoire et Risques 

DDT de la Drôme 

OBJET: 

REFER: 

PJ: 

Projet arrêté du PLU de la commune de Chantemerle-les-Blés. 

Courriel de Marie Chauvet, en date du 06-05-2025. 

/ 

Par courriel cité en référence, vous m'interrogez pour avis sur le projet de PLU de la commune de 

Chantemerle-les-Blés, arrêté par délibération du conseil municipal le 28 avril 2025. 

Mon attention s'est portée particulièrement sur les documents suivants 

• 1. Rapport de présentation/ Tome 1 - Diagnostic et état initial de l'environnement.

• Pièces graphiques du dossier.

• 6-1-1. Liste des Servitudes d'Utilité Publique (SUP).

• 6-6. Sites et sols pollués.

Sur les thématiques qui me concernent, je vous informe qu'il me semble nécessaire d'apporter les 

corrections ou compléments suivants, dans chaque document concerné. 

,.\_dresse ;,ostale 3 venue aes Langories - "6000 • ALENCE 
'3tandard • 04.75.82A6.46 
a,vw.auvergne-rhone-alpes.aeve1oppement-durable.Jouv.fr 1/3 



Concernant le sujet des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), le rapport 
de présentation - tome 1, cite bien en page 192, les deux installations soumises au régime de 
l'autorisation, présentes sur le territoire. 

Afin de mieux les différencier,je vous propose de compléter les données de la page, avec: 

- leurs numéros d'établissement,

- et leurs arrêtés préfectoraux les légitimant.

Vous trouverez ces informations en page suivante. 

Concernant la thématique des carrières, évoquée en page 112 du rapport, je note deux erreurs sur 
l'historique de la carrière ROFFAT (ex RMBTP BOSVET). 

1. Sur la fin de son autorisation : La carrière de RMBTP BOSVET a historiquement reçu une
autorisation initiale d'exploiter au lieu-dit « Le Creu », accordée par l'arrêté préfectoral n°7577 du 14-
10-1980. L'arrêté préfectoral n°3026 du 10-06-1997, complété par les arrêtés préfectoraux n°03-5147 du
14-11-2003 et n°2015-349-0011 du 10-12-2015, autorise cet établissement à exploiter cette carrière pour
une durée de 30 ans à compter du 10-06-1997, soit jusqu'en 2027, et non 2045.

2. Sur le changement d'exploitant, en second alinéa de l'historique : il faut écrire, que l'arrêté
préfectoral n°2019217-0002 du 02-12-2019 autorise le changement d'exploitant de la carrière RMBTP 
BOSVET, au profit de la SAS ROFFAT. 

Je vous informe que ce projet n'appelle pas d'autre observation de ma part pour ce qui relève de mes 
domaines de compétence. 

Copies: 

1 - M. le Maire de Chantemerle-les-Blés 

Pour le directeur de la DREAL, et par délégation, 

La cheffe de l'unité inter-départementale 

Drôme-Ardèche, 

Date : 2025.06.13 

10:25:05 +02'00' 

Céline DAUJAN 

(Mairie de Chantemerle-les-Blés/ 10, rue des Écoles/ 26600 CHANTEMERLE-LES-BLÉS); 

2 - Cellule urbanisme ; 

3 - Chrono urbanisme. 
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Annexe - Liste des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). 

Code AIOT Nom établissement Adresse du site d'exploitation Régime Statut SEVESO Arrêté préfectoral d'autorisation ou d'enregistrement, 
en vigueur modifié le cas échéant 

00061.00531 ROFFAT Le Creu !Autorisation Non Seveso AP n°2016285-0009 du 11-10-2016 
26600 Chantemerle-les-Blés 

00061.00532 ROFFAT Le Creu !Autorisation Non Seveso AP n°2019217-0002 du 02-08-2019 
26600 Chantemerle-les-Blés 
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D'AID�CHE_lN HERMITAGE 

• 

AQCH= 
Agglo 

Unité Aménagement Planification Urbanisme 

Affaire suivie par : Marc Dugué 

Réf: FS/YE/JLM/LR/MD 

Objet : Avis sur le PLU de Chantemerle-les-Blés 

Mauves, le 17 juillet 2025 

Monsieur le Maire 

MAIRIE 

10 Rue des Ecoles 

26600 Chantemerle-les-Blés 

..i � V..-.'r- c--k JMonsieur le Maire, 1 'c--

Par courrier en date du 6 mai 2025, vous nous avez transmis pour examen et avis le projet de 

révision du Plan Local d'Urbanisme de votre commune et nous vous en remercions. 

Le 26 juin dernier, le bureau d'ARCHE Aggie a émis un avis favorable au PLU comme indiqué 

dans la décision jointe à la présente. Ce bureau faisait suite à la commission du 12 juin au 

cours de laquelle vous avez pu présenter les grandes lignes de projet et échanger avec les 

élus présents. 

Au regard des compétences mises en œuvre par ARCHE Aggie et des informations dont elle 

dispose sur les différents sujets traités dans le document, celui-ci appelle les remarques 

suivantes: 

Habitat: 

Votre PLU affiche un objectif de création de 70 nouveaux logements dont 10% de logements 

sociaux et selon des formes d'habitat individuel, groupé et collectif ce qui est compatible 

avec les objectifs prévus au PLH en vigueur. 

Cette variété de typologie de logements devrait permettre à votre commune de favoriser la 

continuité du parcours résidentiel en sus de la nécessaire optimisation de la ressource 

foncière. 

Activités économiques et commerces : 

Le diagnostic met en évidence une volonté affirmée de recentrer l'activité commerciale au 

cœur du village, plutôt que dans la ZAE. Actuellement, l'offre commerciale reste limitée. Il est 

toutefois possible d'étudier la création d'un périmètre de protection des rez-de-chaussée 

commerciaux. Une telle mesure permettrait de préserver les commerces existants en centre 

village, de limiter les changements de destination des locaux et ainsi maintenir une activité 

commerciale en milieu rural. 

Sur la zone d'activité, des ajustements du règlement permettraient de préciser certaines 

règles (destinations autorisées, retrait. .. ) de la zone Ui. 



Déchets: 

Sur les OAP accueillant du logement et d'une manière générale dans le PLU, nous vous 

proposons d'inscrire la disposition suivante : 

« Pour les opérations de logements créant 750m2 de surface de plancher ou plus : 

- il pourra être exigé la création d'un point d'apport volontaire (Ordures ménagères

résiduelles ou/et collecte sélective) pour la gestion de déchets accessible à la collecte

depuis l'espace public;

- un espace de 5m2 perméable doit être réservé pour l'installation d'un site de

compostage partagé. Cet espace devra être à proximité d'un point d'accès à l'eau, et

être si possible, accessible par voie carrossable et exposé mi-ombre. De plus son

implantation devra être à une distance suffisante des habitations et des portes et

fenêtres d'établissements recevant du public, pour limiter les troubles de voisinage. » 

Prévention des inondations : 

Il apparait opportun d'intégrer à votre zonage la zone inondable entre les bassins de 

rétention (carte en pièce jointe). En effet, les bassins sont en cours de classement au titre des 

ouvrages hydrauliques par les services de l'Etat. De plus, les zones identifiées comme 

inondables entre ces bassins participent pleinement à la protection de Chantemerle. Il 

convient donc de les préserver et d'interdire toute construction et toute modification 

topographique dans ces zones. 

Le service Prévention des inondations est à votre disposition pour étudier avec vous 

l'intégration de ces zones dans votre PLU et vous fournir les couches SIG. 

Assainissement/eaux pluviales : 

Le projet de PLU fait référence à un schéma des eaux pluviales alors que celui-ci n'existe pas. 

Ainsi, il convient de modifier les pièces suivantes: 

Rapport de présentation Tome 2: 
- Page 64, § eaux pluviales : le zonage eaux pluviales de la Commune n'a pas encore été

réalisé. Supprimer la phrase « Pour tous projets, il convient de se reporter au zonage

d'assainissement des eaux pluviales qui précise les prescriptions à prendre en compte

en fonction du zonage. Ce document est joint en annexe du PLU. » 

Rapport de présentation Tome 3 
- Page 68 § Orientation B du tableau d'analyse d'articulation du PLU avec le SAGE Bas­

Dauphiné Plaine de Valence: remplacer la phrase « le zonage d'assainissement

impose également l'infiltration des eaux pluviales » par « le règlement du PLU acte

comme principe de base l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle pour tout nouvel

aménagement » .

Pièce 5 règlement écrit: 
- Dans les paragraphes Ua 3.2.3 p56, Ub 3.2.3 p70, Uc 3.2.3 p 84, Ue 3.2.3 p 91, Ui 3.2.3

p 101, A 3.2.2 p 119, N 3.2.2 p 132, supprimer la phrase « Pour tous projets, il convient

de se reporter au zonage des eaux pluviales joint en annexe du PLU. » La commune

ne dispose en effet pas encore de zonage des eaux pluviales

2 



Par ailleurs. nous vous invitons à prendre en compte les observations suivantes pour 

améliorer la cohérence générale de votre document : 

Dans le rapport de présentation 
Tome 1, Page 145, 1ère phrase: modifier par « la commune dispose d'une station 
d'épuration créée en 1998, initialement de type lagunage. Cette station a été 
réhabilitée en 2013, la filière de traitement ayant été modifiée avec la construction 
d'un filtre planté de roseaux. Une partie des lagunes existantes est conservée afin de 
limiter l'impact du rejet en période d'étiage de la Bouterne (stockage des effluents 
traités et rejet en fin de période d'étiage). » 
Chapitre 2.3.3 : la ligne D13 dessert la commune contrairement à ce qui est écrit : "La 
commune n'est pas desservie en transport en commun en dehors des véhicules 
dédiés aux transports scolaires." 
Chapitre 2.3.2 : la formulation du chapitre pourrait être trompeuse en laissant à

penser qu'ARCHE Agglo gère la ligne D13. 

Dans le règlement, les stationnements des cycles peuvent être précisés en s'appuyant sur la 
Fiche dédiée du Schéma directeur cyclable d'ARCHE Agglo, que vous trouverez en pièce 
jointe du présent courrier. 

Mes équipes restent à votre disposition pour tout échange complémentaire. 

Je vous prie de bien vouloir accepter, Monsieur le Maire, l'expression de mes sincères 
salutations, -. \r J ,� "'-.t...:.�-� 

Pièces jointes 
- Décision n°2025-461 du 16 juillet 2025

Le Conseiller délégué à l'Urbanisme, 

- Cartes des zones inondables au niveau des bassins de rétention
- Fiche du Schéma des mobilités douces d'ARCHE Agglo sur les stationnements cycles
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ID: 007-200073096-20250715-DEC 2025_461-AR 

DECISION DU PRESIDENT n° 2025-461 

Objet : Urbanisme - Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de 

Chantemerle-les-Blés 

Le Président de la Communauté d'Agglomération ARCHE Agglo 

Vu l'arrêté inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 
décembre 2024 entérinant la modification des statuts de la Communauté d'Agglomération ARCHE 
Agglo, 

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation du Conseil d'Agglomération 
au Président ; 

Vu les articles L 153-16 et L 132-7 du Code de l'Urbanisme; 

Considérant l'arrêt de son projet de Plan Local d'Urbanisme par la commune de Chantemerle-les­
Blés; 

Considérant l'avis favorable de la commission Aménagement Habitat du 12juin 2025; 

Considérant l'avis du bureau du 26 juin 2025 ; 

DECIDE 

Article 1 - De donner un avis favorable au projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Chantemerle-les-Blés 

Article 2 - D'assortir son avis des remarques suivantes : 

En termes d'habitat: 
Le PLU affiche un objectif de création de nouveaux logements et une part de logements 
sociaux compatibles avec le PLH en vigueur. 

En termes d'eaux pluviales: 
Le PLU fait référence à un zonage des eaux pluviales qui n'existe pas 

Risques: 

- Il est proposé d'intégrer la carte des zones inondables entre les bassins de rétention avec
un règlement d'inconstructibilité.

En termes d'activité économique et commerces: 
- Zone d'activité : Des ajustements au règlement permettraient de préciser certaines règles

(destinations autorisées, retrait...) de la zone Ui
Commerce: il est proposé d'étudier la protection des rez-de-chaussée commerciaux

Date et heure de publication: 16/07/202511:28:53 
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Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente décision qui sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée sur 

le site internet d'ARCHE Agglo. 

Article 4 - La présente décision pourra faire l'objet dans les deux mois de sa publication 

• D'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président,

• D'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon.

Signé électroniquement par : Frédéric 

SAUSSET 

Date de sinn,_,r"'

Qualité : Le p ésident ArcheAgglo 
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Schéma Directeur Cyclable d'Arche Agglo - Rapport final

Le stationnement cyclable est un des socles d'une politique engagée en faveur de la pratique du vélo 

du quotidien. Pour pouvoir permettre aux habitants de se déplacer à vélo, il faut leur garantir la possibilité 

de pouvoir stationner leur deux-roues dans leur logement et sur les lieux où ils se rendent. Les 

stationnements en espace public installés par les collectivités territoriales ne peuvent répondre que 

partiellement à ces besoins. De fait, il serait intéressant de fixer des seuils minimaux à respecter en 

matière de stationnement cyclable dans les Plan Locaux d'Urbanisme pour les habitations collectives 

et les lieux d'activité. Cette action ne représente aucun cout direct pour la collectivité. 

En plus de favoriser la pratique cyclable, un local dédié au stationnement dans un bâtiment permet 

d'éviter la dégradation des parties communes {transport des vélos vers les étages, stationnement 

anarchique, encombrant et inesthétique). 

ARCHE Agglo propose une réglementation s'appliquant aux bâtiments {hors maisons individuelles et 

espaces publics) situés dans les zones classées urbaine (U) et à urbaniser {AU) et de manière très 

spécifique à certains projets à destinations loisirs/sportives en zone naturelle (N) (). 

Proposition de règles à intégrer dans le paragraphe « stationnement » du règlement de chaque zone U 

et AU du PLU ainsi que les zones Naturelles à vocation d'équipements : 

Le stationnement des vélos sera assuré en dehors de la voie publique selon les règles suivantes 

Catégorie de bâtiment Propositions ARCHE AGGLO 

✓ 1 stationnement voiture = 1 stationnement vélo ;
Groupement d'au moins deux 

✓ 1 place vélo par logement au minimum
logements 

✓ Système de fermeture sécurisé.

✓ 10% de la capacité du parc de stationnement voiture avec

une limitation de l'objectif réglementaire fixée à 100

emplacements pour la clientèle {construction et rénovation)

Bâtiment commercial ou ✓ Pour les bâtiments entre une et dix places de stationnement

recevant du public voiture minimum de 4 stationnements vélo (2 arceaux)
✓ 8 places de stationnements vélo (4 arceaux) minimum pour

les bâtiments avec plus de dix places de stationnement

voiture.

Bâtiments à usage industriel 

ou tertiaire constituant ✓ 15% du nombre de places de stationnement voiture

principalement un lieu de ✓ 4 emplacements (2 arceaux) vélo minimum.

travail 

✓ 20% du nombre de places de stationnement voiture.
✓ 4 emplacements (2 arceaux) minimum

Bâtiments accueillant un ✓ Le stationnement vélo des agents du service public devra

service public bénéficier d'un accès assuré/sécurisé conformément à la

réglementation en vigueur. rnIB

Les équipements devront 

165 ·1 

✓ Disposer d'une surface de stationnement de 1,5 m2 au minimum, hors espace de
dégagement.
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Schéma Directeur Cyclable d'Arche Agglo - Rapport final

✓ Etre sécurisés et posséder des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos
par le cadre et au moins une roue;

✓ Etre réalisés à l'extérieur du bâtiment, à condition qu'ils soient couverts, clos et situés sur la
même unité foncière ;

✓ Etre accessible avec une dénivellation inférieure à 12%. Dans le cas de rénovations cette
pente peut aller jusqu'à 16% sur 4m et 20% sur 1m. Des obstacles isolés de moins de 5cm de
haut sont tolérés

✓ Etre repérables et identifiables (écriteau à l'entrée du local et du bâtiment...).

De plus, le PLU des communes pourra être complété par une annexe présentant les préconisations 

techniques conseillées. 

Quelques 
équipements 
à proscrire 

lttrter = roue pliée 

Les dalles fendues (avec anneau) et les étriers 
Pour le gestionnaire, c'est une solution très intéressante : peu coûteuse, peu encom­

brante, surtout ... quand il n'y a pas de vélos stationnés. Mais pour l'usager, c'est une très 
mauvaise solution : très peu sûre : seule la roue avant peut être accrochée et elle risque de 
plier si le vélo est bousculé, avec effet domino sur les vélos voisins . 

• 

Les supports de guidon � 
Pour le gestionnaire, c'est une solution plutôt in­

téressante : pas très coOteuse, peu encombrante, 
mais asSez peu esthétique. Pour l'usager, c'est une 
mauvaise solution : peu sore el peu pratique. 

Les crochets 
Ils permettent l'accrochage vertical du vélo et un 

gain de place très appréciable, mais Ils obligent le 
cycliste à porter leur vélo, ce qui est pénible et sa­
lissant. 

Figure 22 - Equipements à proscrire, Le guide du stationnement des vélos, ADAV, 2009 

Législation liée en vigueur 

(11 Code de la Construction et de l'Habitat 

(21 ARRÊTÉ DU 13 JUILLET 2016 (abrogé en partie/ 

[31 AITêté du 30 iuin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans les bâtiments 

(41 Décret n° 

2022-930 du 25 iuin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
les bâtiments 

[51 Stationnement des vélos dans les espaces privés : dimensions et caractéristiques. Ministère de l'égalité des 
territoires et du logement. 2013 
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Monsieur le Maire,

J'ai bien reçu notification le 6 mai dernier du projet de révision du PLU de CHANTEMERLE
LES BLES, et j'ai l'honneur de vous transmettre par la présente l'avis de la chambre
d'agriculture sur ce projet.

SUR LE VOLET HABITAT 

Sur le dimensionnement des zones d'habitat 

Le rapport de présentation-tome 1 nous informe en pages 20, 21 et 79 que le PLH
approuvé en 2019 prévoyait pour la commune un objectif de 6 logements par an pour la
période 2018-2023. Le projet démographique communal, tel qu'exposé en page 9 du 
PADD et en page 14 du rapport-tome 2, présente le projet démographique communal 
produire en moyenne 6 logements par an sur les 10 années à venir, soit une production
de 60 logements au maximum sur la durée de ce PLU. Cet objectif de poursuite du rythme
précédent nous parait tout à fait cohérent.

Le potentiel des zones d'habitat retenues par le projet est correctement dét#llé aux
pages 86 à 94 du rapport-tome 2 : �,. 6 logements à mobiliser parmi les 13 logements vacants -ai(; 
. 17 logements en divisions parcellaires (soit 2/3 du potentiel, ce qui est satisfiï!sant)
. 19 logements dans les 19 dents creuses 
. 17 logements dans les 3 secteurs couverts par des OAP 
. 1 logement au titre des changements de destination en zones A et N
Soit 60 logements au total. 
Le potentiel de logements des zones d'habitat n'est donc pas surdimensionné par rapport
au projet démographique communal.
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Sur la densité des zones d'habitat 

Le SCOT du Grand Rovaltain prescrit pour votre commune une densité moyenne de 18 

logements/ha, comme rappelé en pages 17 et 80 du rapport-tome 1. Si une telle densité 

s'applique, sur le plan strictement juridique, sur les zones à urbaniser et les emprises en 

zones U > 3000 m2, il nous parait plus pertinent, plus adapté au projet communal, de la 

calculer sur les 3 secteurs couverts par des OAP. 

L'OAP n° 1 « Rue des BEAUMES/Route de CHAVANNES» prévoit 4 logements sur une 

surface que nous estimons à 3400 m2 (et non à 2500 m2 comme estimé en p. 22 du 

rapport-tome 2 ; nous nous fions pour cela à la surface figurant en vert sur l'OAP). 

L'OAP n°2 « Centre-Bourg » prévoit 5 logements minimum sur 1300 m2. 

L'OAP n°3 « Sept semaines » prévoit quant à elle 6 à 7 logements sur 2500 m2. 

Cela représente donc une densité globale moyenne d'au moins 20,8 logements/ha qui 

est sensiblement supérieure, et donc tout à fait compatible avec la densité minimale 

prescrite par le SCOT. 

Sur la localisation des zones d'habitat 

Le tissu urbain du village et des deux hameaux a été très bien investigué en 

comptabilisant de façon vertueuse un potentiel relativement important en possibilités de 

divisions parcellaires, en dents creuses et en mobilisation de logements vacants. 

Les OAP n°2 et 3 s'implantent sur des espaces non agricoles. 

L'OAP n° 1 « Rue des BEAUMES/Route de CHAVANNES » concerne un espace assez 

restreint enclavé entre le village, la route de Chavannes, le cimetière et le coteau. Cet 

espace, qui est utilisé comme jardin, n'a pas de grand intérêt pour l'exploitation agricole. 

Les zones d'habitat respectent donc particulièrement bien les enjeux agricoles dans leur 

localisation. 

En fonction de ces éléments, nous portons un regard très favorable sur le volet habitat 

de votre PLU. 

SUR L'EMPLACEMENT RESERVE N°4 

Le projet de PLU inscrit 3 emplacements réservés (ER 2, 3 et 4) pour créer des chemins 

piétons le long de la BOUTERNE. 

L'ER 2, le plus au nord, longe quelques parcelles agricoles. Cependant, considérant qu'il 

ne s'agit pas du secteur agricole le plus homogène de la commune, que seules deux 

parcelles sont impactées, dans un esprit d'ouverture nous pourrions accepter de ne pas 

émettre d'avis défavorable à cet emplacement réservé. 

Nous n'avons d'autre part aucune remarque à émettre à l'encontre de L'ER 3 qui a toute 

sa légitimité au droit du village, dans un environnement naturel et non agricole. 

Par contre, l'ER 4, d'une longueur de 2 km, s'insère dans un espace qui est quasi­

exclusivement agricole (sauf sur sa petite nord, au nord du camping). 

Nous émettons un avis très défavorable à cet emplacement réservé car 

. Il représente une consommation d'espace très importante, 3,73 ha, dont la très grande 

partie est de nature agricole ; 

. Il sera à l'origine de conflits d'usage importants vis-à-vis de l'activité agricole : conflits 

avec les usagers lors des traitements des cultures, poussière, bruit ... ; 

. Cet ER longe quelques vergers, d'où des risques assez évidents de vols de fruits ; 

. Cet ER n'a fait l'objet d'aucune concertation préalable avec la profession agricole. 

Nous demandons donc la suppression de cet emplacement réservé, tout au moins pour 

sa partie en aval (au sud) du camping. 

2/5 



SUR LE STECAL Ae2 

Le projet de PLU créé un STECAL Ae2 de 8860 m2 pour autoriser l'implantation d'un 

camping à la ferme (6 emplacements maximum) et de 4 Habitations Légères de Loisirs 

(cabanes dans les arbres). 

Malgré une activité parallèle de commerce de fruits prépondérante, l'activité de 

production agricole du porteur de projet a une importance suffisante à notre 

connaissance pour qu'il ait le statut de chef d'exploitation agricole. Considérant ainsi que 

ce projet peut être qualifié de projet agritouristique, considérant que l'accueil se réalise 

à proximité immédiate des bâtiments d'exploitation, considérant également que la 

surface sur laquelle se réalise ce projet n'a pas grand intérêt pour l'exploitation agricole 

(peu cultivé, très pentu), nous n'émettrons pas d'objection sur le principe de création de 

ce STECAL. 

La surface prévue de 8860 m2 parait toutefois très large et mériterait d'être réduite à la 

surface réellement nécessaire au projet. 

Surtout, ce STECAL vient jouxter au sud-ouest deux parcelles en vergers (un verger de 

cerisiers sur parcelle AR37 de 16 ares, et un verger d'abricotiers sur parcelle AR36 de 

1,70 ha) cultivés par des arboriculteurs voisins. Une telle proximité serait de nature à 

faire naître des conflits d'usage entre l'activité touristique et l'activité arboricole qui la 

jouxte, et créerait une Zone de Non-traitement sur ces vergers. Si nous ne voyons pas 

d'inconvénient au principe de création de cette activité touristique, il est pour nous exclu 

qu'elle puisse nuire à l'exploitation des vergers voisins. 

Aussi, nous n'émettons un avis favorable à ce STECAL que sous la condition expresse 

qu'il soit réduit au sud-ouest de telle sorte que la limite sud-ouest de ce STECAL soit 

éloignée d'au moins 20 m. des vergers voisins (c'est-à-dire éloignée d'au moins 20 m. 

de la limite nord-est des parcelles AR 36 et AR 37). 

La surface ainsi réduite permettra largement l'implantation du camping à la ferme de 6 

emplacements maximum. Pour permettre l'implantation des cabanes dans les arbres, le 

STECAL pourrait être étendu sur les arbres présents en limite des parcelles AR128 et 

129, voire sur les arbres présents en limite nord de la parcelle AR127 mais à condition 

que cette surface soit bien éloignée de 20 m. au moins des vergers voisins. 

REMARQUES DIVERSES 

. La zone Ui correspondant à la zone d'activités intègre un potentiel d'urbanisation de 

0,82 ha. Considérant que ce potentiel reste assez mesuré, qu'il est situé entre la zone 

d'activités, une zone d'habitat et la route, et qu'un projet de construction par une 

entreprise est prévu à court terme, nous émettons un avis favorable à cette zone. Il sera 

toutefois opportun de modifier la rédaction, quelque peu contradictoire en l'état, de 

l'action 1.16 en page 20 du PADD (expliquer que la ZAE «n'offrira» plus 

d'espace disponible une fois que l'extension maintenue du PLU en vigueur aura été 

consommée) . 

. Nous vous demandons de bien vouloir supprimer la trame « Espaces Boisés Protégés» 

sur les quelques parcelles suivantes qui ne sont pas boisées 

Les parcelles AI 64 et AI 511 à l'Est de la zone UC du BOIS DE L'ANE. Ces 

parcelles supportaient une vigne qui a été arrachée il y a 4 ans, et sont 

aujourd'hui déclarées à la PAC, en jachère pour l'une, en prairie pour l'autre; 

La parcelle AH 9 et la parie centrale de la parcelle AH 10 (quartier LOLAGNAT, 

en bordure ouest de l'A7) qui pourraient éventuellement retrouver une utilisation 

agricole . 

. Nous émettons d'autre part un avis favorable aux 2 bâtiments désignés comme pouvant 

changer de destination en zones A et N. 
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. Sur le plan de zonage, l'encadré rouge indiquant l'OAP n°1 « Rue des BEAUMES/Route 

de CHAVANNES » doit intégrer les petites parcelles AM 399 et 402. On voit en effet en 

page 10 des OAP que ces deux petites parcelles sont nécessaires à la réalisation de la 

noue à créer, et qu'elles sont à inclure dans l'OAP. 

SUR LE REGLEMENT ECRIT DE LA ZONE AGRICOLE 

. Page 37 du règlement, l'exploitation agricole est définie comme une unité économique 

et technique d'une surface « suffisante pour permettre une activité agricole». Cette 

notion étant très floue et pour le moins sujette à interprétation, il est nécessaire de la 

remplacer par un seuil de surface clair, objectif, non sujet à discussion, tout en restant 

raisonnable pour permettre tout type d'exploitation agricole. C'est pourquoi, nous 

demandons de façon constante sur tous les PLU du département que l'exploitation 

agricole soit définie comme une« entité économique et technique d'une surface au moins 

égale à la Surface Minimale d'Assujettissement ». Cette surface (équivalente par 

exemple à 10 ha en céréales ou à 3,33 ha en abricotiers en sec) a le mérite d'être fixée 

par arrêté préfectoral (A.P. n° 26-2016-10-002 du 12/10/2016) et de permettre 

d'accéder au statut de chef d'exploitation à la MSA. Ce n'est pas un seuil de viabilité 

économique, mais c'est un seuil en dessous duquel tout caractère professionnel de 

l'activité agricole ne saurait être reconnu, notamment pour le droit de construire en zone 

agricole. 

. Page 124 du règlement, les constructions et installations nécessaires à ia 

transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles sont 

assujettis à une implantation << à proximité des autres bâtiments de l'exploitation, sauf 

contraintes techniques ou règlementaires ou cas exceptionnel dûment justifié ». Afin de 

limiter le mitage de la zone agricole, il serait souhaitable que cette même condition 

d'implantation soit prévue pour les constructions et installations nécessaires à 

l'exploitation agricole. La même remarque est valable pour la zone N . 

. Page 110, le règlement dispose que l'extension d'une habitation ne devra pas conduire 

à la création d'un logement supplémentaire sauf s'il s'agit de logements à destination 

des travailleurs saisonniers nécessaires à l'activité agricole. A supposer qu'il soit vérifié 

qu'un PLU puisse juridiquement réglementer le nombre de logements, il serait très 

souhaitable que cette exception puisse également bénéficier à un agriculteur (toujours 

sous la condition de nécessité pour l'exploitation agricole) . 

. Le bas de la page 111 du règlement a oublié d'interdire les « centres de congrès et 

d'exposition » et les « cuisines dédiées à la vente en ligne» en zone Ae . 

. Dans le haut de la page 112, le règlement interdit en zones A et Ae les terrains de 

camping et de caravaning, et les parcs résidentiels de loisirs. Par mesure de cohérence 

avec l'objet et le règlement du secteur Ae2, il est nécessaire de compléter cette phrase 

ainsi : « , sauf les terrains de camping de 6 emplacements maximum en secteur Ae2 » . 

. Page 112, l'article A 2.1.1. du règlement limite la hauteur des bâtiments agricoles à 10 

m. Etant donné que cette hauteur se calcule au faîtage, elle pourrait se révéler 

insuffisante pour certains bâtiments d'exploitation nécessitant une grande hauteur, tels 

que par exemple certaines stations de conditionnement fruitières. Nous vous demandons 

donc de porter cette hauteur maximale à 12 m .

. Page 113, l'article A 2.1.2. du règlement limite le coefficient d'emprise au sol à 0,20 

dans le secteur Ael. Compte tenu de la taille des bâtiments existants dans le STECAL 

{environ 80 m2) comparée à la petite taille du STECAL (348 m2), ce C.E.S. devra être 

augmenté, notamment si le PLU veut permettre une extension des bâtiments existants. 

4/5 



. Page 118 du règlement, l'article A 3.2.1. dispose que toute habitation ou local pouvant 

servir au travail, au repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, et nécessitant une 

alimentation en eau potable, doit être raccordé au réseau public d'eau potable. N'ayant 

pu trouver dans les pièces du PLU le plan de ce réseau, nous n'avons pas pu vérifier si 

tous les sièges d'exploitation agricoles étaient bien desservis par lui. C'est pourquoi, dans 

le cas où un ou plusieurs sièges d'exploitation de la commune ne seraient pas desservis 

par le réseau public d'eau potable, il conviendrait d'ajouter la disposition suivante : 

« Toutefois, à défaut de réseau public, des dispositions telles que captage ou forage 

pourront être autorisées, en conformité avec la règlementation sanitaire en vigueur». 

Remarques de détail ou à caractère technique 

. P. 11 du rapport-tome 1 : La commune s'étend sur 15,39 km2, donc sur 1539 ha (et non 153 900

ha) . 

. P. 42 du rapport-tome 2 : Si les zones U et AU de ce projet couvrent 45,87 ha contre 43,21 ha sur 

Je PLU en vigueur, ces zones s'étendent de 2,66 ha (et non 2,66 ha qui retrouvent une vocation 

agro-naturelle) 

. P. 96 du rapport-tome 2 : Si ce projet de PLU couvre la période 2026-2035, il nous apparait que 

la consommation d'ENAF au titre de la loi Climat et Résilience ne devrait pas dépasser (0,37 ha X 5 

ans) + (0,184 ha X 5 ans) = 2,775 ha (et non 5,48 ha ou 4,625 ha). 

Au terme de cette analyse, la chambre d'agriculture émet un avis favorable au projet de 

révision du PLU de CHANTEMERLE LES BLES sous réserve 

de la suppression de l'emplacement réservé n°4 (tout au moins pour sa partie 

en aval du camping) ; 

de la réduction du STECAL Ae2 sur une bande d'au moins 20 m. en bordure sud­

ouest; 

de la prise en compte des autres remarques qui précèdent. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 

Le Président 

Jean-Pierre ROYANNEZ 
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